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1.  Approbation du projet de compte rendu de la réunion précédente et adoption 
 du projet d’ordre du jour 
 
Le projet de compte rendu n’est pas encore terminé. Le projet d’ordre du jour est adopté 
(bien que légèrement adapté au cours de la réunion). 
 
2. Adoption du programme de travail 2012 
 
EURATEX présente une proposition de programme de travail 2012 dans laquelle 
l’importance de la politique commerciale, industrielle et sociale est mise en évidence. 
Les partenaires sociaux soulignent l’importance de l’étude sur l’étiquetage des textiles, sur 
l’industrie de la mode, ainsi que sur la formation et l’enseignement professionnels, et 
insistent sur la nécessité de collaborer. En ce qui concerne l’étude sur la mode, la DG ENTR 
sera invitée à la prochaine réunion. 
EURATEX et la FSE:THC acceptent tous les points du programme de travail, lequel est par 
conséquent adopté. 
 
3. Évolutions concernant le SPG 
 
La législation relative au SPG est en cours de révision. Les partenaires sociaux font part de 
leur déception quant à l’absence des représentants de la DG TRADE à cette réunion. Il 
faudra vérifier si la DG TRADE pourra faire le point avec les partenaires sociaux lors de la 
prochaine réunion. 
 
4. Code de conduite: discussions sur le suivi 
 
La FSE:THC présente l’état d’avancement de ses discussions sur le code de conduite, 
notamment une éventuelle révision. Il est suggéré d’inviter un intervenant universitaire à la 
prochaine réunion afin qu’il présente les recherches concernant le code de conduite, ce qui 
permettra aux partenaires sociaux de présenter leurs commentaires.  
Avant de réviser le code de conduite signé en 1997, il faudra avoir une idée claire de sa 
mise en œuvre au niveau national et étudier son évolution en Europe au cours des cinq à 
dix prochaines années. 
 
5. La RSE et son application dans les activités de dialogue social – Introduction par 
Susan Bird, unité C2 de la DG Emploi, affaires sociales et inclusion 
 
Mme Susan Bird (DG EMPL) présente la nouvelle communication de la Commission relative 
à la RSE (l’exposé est joint au présent document). 
Les partenaires sociaux discutent de plusieurs sujets (tels que la visibilité, la multiplateforme 
sectorielle pour les parties prenantes, la chaîne de production et l’importance des PME). 
 
6. Gestion des changements et rôle des partenaires sociaux européens – Introduction 
par la représentante du comité de dialogue social sectoriel «Sucre», Mme Dominique 
Lund, Comité européen des fabricants de sucre 
 
Mme Dominique Lund fait un exposé (voir ci-joint), qui est suivi d’un débat sur la réforme du 
sucre et sur la mobilisation sociale causée par les pertes d’emploi dans l’industrie sucrière. 
Elle explique que toutes ces questions ont été débattues librement entre les partenaires 
sociaux au sein de leur comité. Si restructuration il y a, il importe que les politiques de la 
Commission restent cohérentes. 
Mme Lund explique également comment bien rédiger des rapports de mise en œuvre et 
souligne l’importance de tenir des réunions régulières (une à deux par mois) avec l’EFFAT. 
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7. Projets communs en cours: état de la situation 
 
FSE:THC 

a. Conseil européen des compétences 
Un Conseil européen des compétences pour le textile, l’habillement et le cuir sera créé le 
6 décembre 2011. Il s’agit d’un élément très important pour les fédérations européennes du 
textile et du cuir (FSE:THC, COTANCE et EURATEX).  
Le Conseil des compétences sera géré par les trois partenaires sociaux susmentionnés, qui 
mettront en place un réseau d’experts. Le portail internet du Conseil sectoriel des 
compétences sera également lancé le 6 décembre et tous les experts pourront y accéder 
afin d’échanger les bonnes pratiques. 
 

b. Changements climatiques 
Ce projet, qui arrive à son terme, traite des incidences des changements climatiques sur les 
secteurs du textile et du cuir. Une table ronde sera organisée le 10 janvier 2012, lors de 
laquelle les experts d’EURATEX, de la COTANCE et de la FSE:THC se réuniront pour 
discuter d’un projet de rapport. La conférence finale aura lieu le 26 janvier 2012. 
 
EURATEX insiste sur l’importance d’associer les partenaires sociaux aux projets en matière 
de connaissance, de recherche et d’innovation. Il sera également important d’organiser des 
formations dans les entreprises, en particulier dans les PME. Cela pourrait se faire au 
moyen de projets communs. 
La FSE:THC ne pourra s’occuper des projets qu’à partir de mai 2012. EURATEX pourrait 
prendre l’initiative en proposant les projets. 
 
 
8. Questions diverses 
 
La Croatie a signé le traité d’adhésion le 9 décembre 2011 et les membres croates ne 
devraient participer qu’aux sessions plénières. Cependant, davantage d’informations sur les 
procédures budgétaires doivent suivre.  
 
La FSE:THC explique qu’une nouvelle fédération sera créée dans le courant du mois de 
mai 2012. 
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